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Informations sur la loi sur le marché de l'électricité
(LME) (disponible également sur CD)

Fact sheets sur la loi sur le marché de l'électricité
- La LME en bref
- La loi sur le marché de l'électricité garantit un approvi-

sionnement sûr et avantageux pour tous
- assure l'approvisionnement en courant dans le mar-

ché ouvert
- renforce le service public
- protège les consommateurs
- encourage la force hydraulique et d'autres énergies

propres
- permet la compétitivité des entreprises suisses

- renforce notre industrie électrique et protège son
personnel

Pour en savoir plus
- L'approvisionnement électrique en Suisse

- Sécurité de l'approvisionnement

- Expériences faites à l'étranger
- La Suisse et le marché européen de l'électricité
- Le marché de l'électricité en Californie
- Evaluation du réseau

- Evolution des prix

Discours et transparents
- Electricité - la sécurité pour tous
- Jeu de transparents en relation avec le discours

Textes de loi
- Loi sur le marché de l'électricité LME
- Ordonnance sur le marché de l'électricité OME

Brochure LME (gratuite) voir www.suisse-energie.ch

Selon SuisseEnergie, la LME doit être soutenue pour les
raisons suivantes:

• L'obligation de marquage distinctif signale au consomma-
teur la provenance et le mode de production du courant
acheté.

• L'électricité produite à partir d'énergies renouvelables dans
de petites centrales bénéficie de la gratuité de l'achemine-
ment (pendant 10 ans) ou d'une rétribution minimale, ce
qui représente une aide financière d'environ 43 millions de
francs par an.

• Dès l'entrée en vigueur de la LME, les ménages ont la pos-
sibilité d'acquérir auprès des producteurs de leur choix du

courant tiré d'énergies renouvelables (force hydraulique:
puissance maximale de 1 MW), ce qui favorisera la percée
de ces énergies sur le marché.

• Des prêts fédéraux sont possibles, au titre du renouvelle-
ment des centrales hydroélectriques et pour procéder à des
investissements non amortissables.

Pour plus d'informations:
Office fédéral de l'énergie, CH • 3003 Berne
Média/Documentation, Infoline 0848 444 444
Fax 031 323 25 00
office@bfe.admin.ch
www.admin.ch/bfe

Opportunités d'un marché de l'électricité libéralisé:
le canton de Berne prend ses marques
Un «oui» à la LME implique une ouverture du marché au niveau des livraisons de courant, mais non à
celui de l'exploitation du réseau. En effet, les réseaux resteront soumis à un monopole. Il faudra en
revanche promulguer des réglementations plus détaillées sur leur utilisation. La LME délègue partielle-
ment cette tâche aux cantons, à qui il appartiendra de tirer le meilleur parti de leur marge de manœuvre.
La Direction des travaux publics, des transports et de l'énergie du canton de Berne (TTE) a expliqué comment elle
entendait procéder lors d'un congrès. Ses réflexions bien étayées peuvent inspirer d'autres cantons pour la prise de
décision dans le contexte de la LME

La loi sur le marché de l'électricité (LME) crée le cadre néces-
saire à un marché du courant ouvert à la concurrence. Elle

confère par ailleurs aux cantons diverses tâches d'exécution.
D'où une marge de manœuvre à divers niveaux:

- attribution des aires de desserte
- compensation des différences excessives entre les rétri-

butions de l'acheminement

- octroi de mandats de prestations
- conditions de raccordement à l'intérieur comme à l'ex-

térieur de zones urbanisées.
Une étude d'Ecoplan réalisée sur mandat de l'Office de l'éco-
nomie hydraulique et énergétique du canton de Berne (OEHE)

a passé en revue les avantages et les inconvénients des possi-
bilités offertes.
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Attribution des aires de desserte
Trois variantes ont été examinées:

1. création d'une société cantonale pour l'exploitation du
réseau,

2. quelques sociétés régionales,
3. maintien du statu quo.

Une société cantonale pour l'exploitation du réseau permet-
trait des gains d'efficacité et une uniformisation des rétribu-
tions de l'acheminement. En d'autres termes, les régions plus
densément habitées subventionneraient les autres. Or une
telle ponction sur les centres est peu satisfaisante au point de

vue de la politique économique. En outre, l'introduction d'une
telle société rencontrerait des obstacles majeurs d'ordre juri-
dique et au niveau du droit de la propriété. Le gouvernement
bernois écarte donc cette voie. La création d'un petit nombre
de sociétés régionales accroîtrait elle aussi l'efficacité de l'in-
dustrie électrique, bien que dans une moindre mesure. Quant
au statu quo, il signifierait à court terme l'absence de change-
ment notable. Mais à long terme, des fusions déboucheraient
sur des gains d'efficacité.

Seule une société cantonale pour l'exploitation du réseau per-
mettrait une pleine harmonisation des prix. Bien que le can-
ton de Berne soit favorable au principe de la vérité des coûts,
une certaine compensation est à l'ordre du jour pour atténuer
les excès au niveau des coûts d'acheminement et de raccorde-
ment. A cet effet, les ventes de courant alimenteront un
fonds de compensation affecté.

Octroi de mandats de prestations
Les cantons peuvent associer l'attribution des aires de desser-
te à des mandats de prestations pour les EAE - l'objectif étant
d'assurer le service public. Par exemple, des mandats de près-
tations imposeraient aux EAE de déterminer avec le canton les

modifications des aires de desserte ou de raccorder des

consommateurs résidant hors de leur aire de desserte.
Les mandats portant sur la desserte de base ne donneront
droit à aucune compensation financière. En revanche, l'exécu-
tif bernois examine la possibilité .d'indemniser des prestations
plus étendues, comme le conseil énergétique ou la promotion
des énergies renouvelables.

Les services intéressés peuvent
se procurer l'étude d'Ecoplan
intitulée «Umsetzung des

Elektrizitätsmarktgesetzes im
Kanton Bern, Auswirkungen
verschiedener Varianten» auprès
de I' OEHE du canton de Berne,
vendue 20.- par exemplaire.
E-mail: info.wea@bve.be.ch
ou fax 031 633 38 10, avec
mention: ELKABE-Studie

Ecoplan.

Compensation des différences excessives entre les rétri-
butions de l'acheminement
Il est vrai que les prix diffèrent aujourd'hui, d'une région et
d'une structure d'habitat à l'autre. Mais les entreprises d'ap-
provisionnement en électricité (EAE) assurent une certaine
solidarité des prix, grâce à des subventions croisées aux
dépens des agglomérations et en faveur des régions périphé-
riques. Or la libéralisation menacerait une telle solidarité.
C'est pourquoi la LME assure qu'au sein d'une même aire de
desserte, tous les clients d'une catégorie donnée paient les

mêmes rétributions de l'acheminement. La LME laisse les can-
tons maîtres d'opérer une compensation adéquate des coûts
entre les aires de desserte et sur le plan des coûts de raccor-
dement.

Formation d'une commission
Les travaux visant à assurer le service public ont été menés en
collaboration avec des représentants de l'économie, des corn-
munes, de la branche et d'organisations intéressées. Le

Conseil d'Etat préconise de créer une commission paritaire
pour instaurer une même collaboration au niveau des travaux
législatifs et d'exécution de la LME.

Une fois la LME adoptée en septembre, le canton de Berne
s'attellera aux travaux législatifs nécessaires à sa bonne mise

en oeuvre.

L'ancienne conseillère d'Etat, Dori Schaer-Born, directrice
des travaux publics, des transports et de l'énergie du
canton de Berne a également souligné lors du congrès
organisé à Berne que l'ouverture du marché de l'électri-

cité n'a rien à voir avec une
privatisation. Les intérêts
publics continueront de pri-
mer, mais ils seront envisagés
d'une manière plus ciblée,
plus logique, plus transparen-
te et plus efficace.
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